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Maintenant, avant que la Cour f'ijoume P°‘jr le verdict, 

il est de mon devoir de faire un résumé de la preuve m 
droit. Je dole avertir les membres de la Cour que si au cours de

court ré ramé de

faite et en

mes remarques, quand Je tâcherai de vcua faire uz. 

la preuve, alors si au crura de mes rerarques > semble exprimer 

une opinion quelconque tant qu'aux faits, je vcwt : rie de n'en pas 

ternir compte, ce n'est pas â aol d*exprimer une tant qu'aux

faite, mais si je semblait le fuira ce serait per inadvertur.ee et jo voie

En droit, il existe deux grandsprie do n'or pas tenir jeap'-e, 

principes. D'abord c'est jue l'accusé est présur.* innocir.t jusqu’à

ait prouvé hors de tout doute ralsomable qu'il est coupable,

C est

ce qu' an

Deuxièmuner.t, le fardeau de la prtwve ir.oaabe I H -oireulte.

& la poursuite â prouver dans l'usprit le la Ccur que l'accusé est 

ovup&ble, et dans le ces d'un doute raise ,r.sble, si les neabres de 

la Cour ont un doute raieoi-nable, ils doivent en faire bénifioler

l'accusé, La preuve de la poursuite se résumé i deux témoins. Le 

Capt jesselin a produit la formule 7..F.B» 375 ce qui est une copie 

des entrées dans le livre régimentaire 61-, résultat d'une Cour d'hnqulta I

tenue â la suite du départ de l'accusé. De plus or. y ment ici: ne le 

mentant et les différente articles dont il était déficient. Le deuxiène 

témoin, le CQâü Cou et qui est membre du porsonrel du Cartier-maître,

relevé des nécessitée idit qu*après le départ de l'accusé, il • fait un 

régimentaires de l’aocusé, il dl* avoir dressé une liste et lors de 

son témoignage i la Cour d'&iquite il l’a passée au î.t Gigulre, président 

Il admet qu'il n’a pas vu la îf.F.B. 375 et 

il e'eet fié â la liste qu'il avait d reset i 
A 1* exar.ar. de la Cour il a comparé les articles

de cette Cour d'&z.quête. 

quand l'accusé est revenu 

la Oour d'Enquête.

mentionnés sur la V.F.B* 375 avec es liste et il fut constaté quHl* sont

*c défense, l'accuséCe c'est la preuve de la poursuite.

donner les n<r.s et les adresses des personne* chai 

qui U a laissé la plupart de son équippeaect, c'est-i-dire

les mOcae.

vient ecus eornant nous

•il a


